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ARTICLE 46

À la première phrase de l'alinéa 1, après le mot : 

« qualité », 

insérer les mots : 

« et la transparence ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si  la  qualité  des  informations  sur  la  manière  dont  les  sociétés  prennent  en  compte
l'environnement  conditionne  leur  bonne  gouvernance, la  transparence  de  ces  informations  la
conditionne tout autant. La première mouture du projet de loi allait d'ailleurs dans ce sens. 


